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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Professions paramedicales
Question écrite n° 39771

Texte de la question

M Raymond Marcellin demande a M le ministre delegue aupres du ministre de l'education nationale, charge de
la recherche et de l'enseignement superieur, s'il ne conviendrait pas de porter a quatre ans, au lieu de trois
actuellement, la duree des etudes d'ergotherapie. Il parait souhaitable en effet que l'etablissement du
programme d'etudes dispensees aux ergotherapeutes puisse se faire sur les memes bases que celui des
masseurs-kinesitherapeutes dans la mesure ou, pour l'une et l'autre de ces deux professions paramedicales, les
statuts et la formation sont identiques.
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